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Je ne penfe pas non plus ^ que vous ayez pris une mefu^e

convenabie aux circooftances , & proportionnée aux dangers

dont la tranquillité publique eft rcenacée.

Qu\îo individu foit frappé du poignard des aflaffins, qu’il

périfle même ^ foit par le cours orimaire des événemens,

foie par un accident brufque & inaîtendii, c’eft un fait parti-

culier J-
c’eft un malheur domeftique

,
qui peut ne caufec

aucune altération dans l’ordre focial.

Si cet individu eft un écrivain célèbre
,
qui par fes médî-

lations & fes travaux
j au mérité Fcilime & la reconnoiflance

de. fes concitoyens 5 celle de FEurope & de la poftérité, c’eft

îm malheur plus grand ,
fur lequel doivent pleurer fes amis

,

les amis de la philofophie 6c de Fhumanité
;
mais qui néan-

moins pourroic fe trouver encore étranger au corps poli-

tique.

Mais fis dans une République nonveilenrenc conftituée,

r.on voit le couteau fanglant du royalifme & de la contre-

révolution menacer publiquement & frapper avec audace les

Î

dus fermes fouriens de la liberté
,

fi les meurtriers royaux, fous

es yeux même des premières autorités conftituées, ofent effec-

tuer les attentats ôc les crimes, qiFinfpirent & organifent

chaque jour les innombrables corrupteurs de Fefprit public
;

êc fi nous 5
repréfentans du peuple, nous montrons à cet égard

de Fiiîdifférence ou de la tiédeur, il ne faut pas feie difiimu-

1er, k République efi en danger.

Voyez routes ces branches de confpirations , comme elles

font multipliées , comme elles lent étendues ! comme elles

font liées entre elles
,
en ayant Fait de fe divifer !

Voyez comment dans les premiers chefs
, Fart, le men-

fonge & Fhypocrihe ont fuccédé à la guerre ouverte, à Fin-

foience & à l’audace 1 r

Ce n eft plus par la force des armées étrangères
,
que

Ton efpère de nous faire rentrer fous le joug
;

c eft par les

intrigues fecrètes, par la corruption, ôc par la crainte des

affâfllnars individuels.

Celui qu’une a iminelie faélion voudroit nous donner pour
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roî
,
prêche dans les écrits publiés fous fon nom , la modéra-

tion & la clémence. On le préfente comme un père qui par-

donneroit à fesenfansj oui., lorfqu’il ne peur plus les égorger j

lorfque les crimes de fa famille Ôc ceux de fes adhérens ont

attiré fur eux Texécration de l’Europe entière
,
par une guerre

fanglante
, fatale à nos ennemis, glorieufe pour nous , mais

dans laquelle peut-être ont été moiffonnés 3oo mille ci-

toyens défenfeurs de la patrie. Qui nous les rendra ? qui peut

nous confoler , nous dédommager de le.ir perte , li on nous

ravit la liberté ? Seront ce les rois ,
les princes

,
les parlemens

ou les émigrés ?

L’un des derniers confpirareurs royaux , le chevalier de

PreJIej fous le nom de ÎJunan ^ vous di: aulïi qu’il vou-^ ,

loit épargner lefang français J ^ qu’il regardait Comme in-

fenfe's J comme devant tourner contre les royalifes ^ tous les

efforts que l’on tcnteroit déformais à main armée. Mais voyez

en même temps quel plan I on lubftuue a celui que roii

abandonne.

C’eft celui de corrompre les chefs des années républicai-

nes , d’introduire dans les autorités conhituées , & jufques

dans le fein même du corps légillatif •

(
ils ont olé exprimer

cette infenfée & cr.upable elpérance) c’ell d’y Introdiiire 'des

hommes qui penfent & agilîent comme eux.

J’ai lu dans la défeiîfe de Dunan
,
paihblement abon-

damment diftribuée dans cette grande commune, j’y ai lu

ce blafphème
:

que le renouveilemenc des autorités confti-

r> tuées eH: la pierre-de touche du gouvernement nouveau ,

)) & que le Corps légifatif pourroït propofer la concentration

»> du Pouvoir exécutif • concentration qui ^ dit - il
,
manque

V feule à la nouvelle tonfiitunon

Mais il exifte des citoyens que révoltent ces abominables

complots; &: c’eft le Corps léglhatif, c’eft runanimité des

deux Coufeils : car tous les membres du Corps iéglUatif ont

juré de defcndre le gouvernement républicain , & ils le dé-

fendront,

« Nous le favons J ont dit les royaliftes ; eh bien 1 faifons-ks
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affaflîner , & commençons par les plus fameux
; les autres

craindront de parler , & Topinion publique fe trouvant com-
primée, une opinion éphémère & perverfe en prendra la placé,

ôc bientôt nous en reflentirons les effets.. ,. Ayons foin cepen-»

dant d’affeéber le langage de la fageffe de de l’humanité. Difons

qu’il faut épargner le fang
;

mais h la contre - révolution

s'opère
,
alors les affaflins reparoîtront , àc leur chef leur dira ;

le meurtre ne vous a pas été confeiilé
,
mais votre zèle eft

Jouable 5 & bien-loin d’être punis , vous devez être récom-

Ï

>enfés
^
car vous avez débarraffé la France des répubüçains

es plus énergiques & les plus purs. , . .

.

Vils de atroces conrpiraceurs
,

il n’en fera pas ainlî : il eft

encore dans la République un grand nombre d’excellens

citoyens, qui ne manqueront ni de patrioriTme, ni de cou-?

rage , ni de reffources contre vos attentats. Et fi quelques-

uns d’entre eux périffenc dans leurs généreux efforts, la terre

Françaife
(
pour me fervir d’une expreflion qui doit être con-

facrée ) , la terre Françaife devenue libre, les remplacera fans

çefTe, & en produira chaque jour de nouveaux,

Que fuit il donc faire?

Ah 1 citoyens , ce qu’il faut faire ! il faut nous ferrer &
îious unir plus que jamais , fi chacun de nous eft attaché

aux intérêts de la patrie , & s’il eft capable de bien difeer-

ner Ton vériiable intérêt perfonnel. Il faut oublier & prof-

crire ces diftinilions odieufes qui naquirent dans des temps

de troubles; ces dénominations infenfées
,
qui entretinrent

de fatales divifions
, là où il y avoir unité de principes. Il

faut nous confidérer unic|aement comme des hommes qui

ycuUnt foutenir le gouvernement rçpuhlïçaïn y Vaçiç conjiitu-^

ùonntl & /fc7 loi.

Il faut fur tout exprimer franchement à cette tribune ndà

opinions & nos alarmes. Tant que nous les renfermerons

dans le fecret de la penfée , ou que nous les dépoferons

dans- des écrits particuliers
,
leur effet fera nul.

Il faut abandonner ce fyftème de fauffe prudence » d’après

lequel no^i§ fQrnn^e^ di.ç fe^auçoup

V-
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trop fouvent : Cette chofe eft vraie > elle eft* utile , die eft

importante
j
mais il feroit dangereux de la publier i telle autre

eft faulfe 5 incivique, inconftitutionnelle
;
mais il y aucoie

des rifques à s’y oppofer, •

Les vrais rifques font ( non-feulement pour la chofe pii^

blique, mais prefque toujours aufli pourM’individu )
dans

la faulïeté dedans lamollefle. Lorfque leconful romain écrivok

à fon ami: Si nous eujjîonsfu braver le danger y le dangern eût

pas exijléy & la République eut étéfiiuvée ; en le fuyant y nous

Vavons accru , ù la F^épublique s^ejî perdue. Lorfqu’il écrivoit

aiiifijiltraçoic une des plus importantes maximes fur lefquelles

les gouvernemens libres aient à méditer.

N’allez p^^s croire non plus
,
que iorfqu il s’agit de donner

de grandes fecoulTes à l’opinion afFoiblie ou dépravée
,

il

faille fe repofer tranquillernent fur res foins des agens médiats
• ou immédiats du Diredoire exécutif.

Avec les meilleures intentions & leiplus grand zèle, que

je me plais à leur fuppofer , ils n’atteindront jamais ce but

qui palfe leur caraétère Sc leurs pouvoirs. Ce n’eft pas dans

le fecrec des bureaux
,
c’efl à la j^ribune de la repréfentation

nationale
,
que doit fe former & s’alimenter l’efprit public.

Exprimez-y fortement le deiïein de fauver, à quelque

prix que ce foit , le gouvernement républicain , ou de mourir

en le défendant. Alors, l’efpérance renaîtra de toutes parts,

& le peuple français, également éloigné
, & de l’exagération

qui lui a caufé tant de maux , & de la marche rétrograde

qui les a (i prodigieufement multipliés
,
reprendra ce fage

milieu , cette faiucaire énergie , fans laquelle la liberté ne

peut fubhfter»

Un repréfentant du peuple ell frappé d’un fer meurtrier :

pluheurs autres font menacés. Des écrits incendiaires que
la loi condamne , & qu’une tolérance Fnnefle laifïe impunis

,

provoquent chaque jour le défordre & ralfairinat. Montrons
par une indignation unanime , combien ces atroces complots;

nous révoltent. Et ranimons
,
par un aéle légiflarif, par une

gra^dç & fage mefurç
;
ranimons, il ,en eft temps encore,
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le feu facré de la liberté
,
qu’on peut bien couvrir un inftant

mais qu’on n’éreindra jamais.

Je demande que le melTa-^e du Directoire
, qui njui

« a annoncé l’artenrat commis fur la perfonne de notre
>9 collègue Sieyes , foit renvoyé à une commiflion fpéciale ,

» & que cerre com'miffion foit cliargée de faire un rapport
>• au Confeil fur la (îcuation intérieure de la Républiane, &
9» fur les me y 'ns de prévenir ou de réprimer les complots
9» qui menacent , dans les circonftances aétuelles, les deux
» Confeils , le Directoire & le gouvernement républicain.

A PARIS
,
DE riMPRlMERIE NATIONALE,
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